
 

 
DELIBERATION N° 0 DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

APPROUVANT LES GRANDES ORIENTATIONS DU CONTRAT DE PLAN ETAT-
COLLECTIVITÉ DE CORSE 2021-2027 

 
CHÌ APPROVA L'ORIENTAZIONE MAESTRE DI U CUNTRATTU DI PIANU STATU

- CULLETTIVITÀ DI CORSICA 2021-2027

SEANCE DU 

L'an , le , l'Assemblée de Corse, convoquée le 13 juillet 2023, s'est réunie
au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence
de Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

L'ASSEMBLEE DE CORSE 

VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  et
notamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,

VU la  loi  n°  2004-809  du  13  août  2004  relative  aux  libertés  et  responsabilités
locales,

VU la  loi  n°  2014-58 du 27 janvier  2014 relative  à la  modernisation  de l’action
publique territoriale et d’affirmation des métropoles,

VU le mandat de négociation accordé par le Premier Ministre au Préfet de Corse
transmis à la Collectivité de Corse le 23 décembre 2020

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

VU l’avis n° du Conseil Economique, Social, Culturel et Environnemental de Corse
en date 

VU l’avis de la Chambre des territoires

SUR rapport de la Commission des finances et de la fiscalité
 
SUR rapport de la Commission du développement économique, du numérique, de

l'aménagement du territoire et de l'environnement

CONSIDERANT  que  le  Contrat  de  Plan  Etat-Région,  instrument  majeur  de
planification des investissements structurants,  doit  fixer le cap de l’action de
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l’Etat et de la Collectivité de Corse pour la période 2021 2027,

APRES EN AVOIR DELIBERE

ARTICLE PREMIER :

APPROUVE  les  orientations  stratégiques  pour  le  Contrat  de  Plan  Etat-
Collectivité de Corse 2021-2027, telles qu’elles figurent dans les documents joints en
annexe de la présente délibération.

ARTICLE 2 :

AUTORISE  le  Président  du  Conseil  Exécutif  de  Corse  à  poursuivre  les
discussions et à signer le contrat de plan, dans le cadre des orientations prédéfinies.

ARTICLE   3 : 

La présente délibération fera l'objet d'une publication sous forme électronique
sur le site internet de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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ANNEXE FINANCIERE AU CPER CORSE 2021-2027 V221123

Crédits Etat Crédits CdC
TOTAL

Volet Axe Mesure BOP Contractualisés Valorisés Programme Contractualisés Valorisés
Cohésion des territoires 46 409 747 8 700 000 46 409 747 8 700 000 110 219 494

112 13 045 414 3 146
119 15 864 333 3 147
BdT 1 200 000 3 143
ANRU 13 300 000 3 133
135 2 000 000 3 144
ANS 1 000 000 451/452 1 000 000 2 000 000

Avenir Montagne 8 700 000 8 700 000
dont  -
Aménagement opérationnel -
Territoires ruraux et de montagne -
Territoires prioritaires -

Culture-patrimoine 3 000 000 441/442/443 3 000 000 6 000 000
Transition et résilience écologique 37 100 000 - 37 100 000 - 74 200 000

Eau AERMC 9 240 000 3221/3210 9 240 000 18 480 000
Energie et climat ADEME 9 500 000 3310/3311 9 500 000 19 000 000
Déchets et économie circulaire ADEME 9 700 000 3 210 9 700 000 19 400 000
Biodiversité 113 3 660 000 3 210 3 660 000 7 320 000
Préventions des risques FPRNM 5 000 000 3 210 5 000 000 10 000 000

Cohésion sociale 8 445 000 17 240 313 8 445 000 17 576 313 51 706 626
Emploi et formation professionnelle 103 7 395 000 4211/4611/ 7 395 000 14 790 000

PRIC 16 510 313 16 510 313 33 020 626
Santé FIR 730 000 6154/5211 730 000 1 460 000
Egalité F/H 137 1 050 000 5212/6181 1 050 000 336 000 2 436 000

Développement et compétitivité 5 500 000 7 569 788 5 500 000 7 569 788 26 139 576
Transition numérique 112 1 500 000 1212/1211 1 500 000 3 000 000
Développement économique PIA 4 2 569 788 2132 2 569 788 5 139 576
Recherche scientifique et technologique 172 4 000 000 4112 4 000 000 8 000 000
Tourisme Durable 5 000 000 2140 5 000 000 10 000 000

Enseignement 2 100 000 11 075 218 2 100 000 19 720 000 34 995 218
Langue Corse 140-141 11 075 218 4311/4312/4313/3132 19 720 000 30 795 218
Enseignement supérieur Formation supérieure 150

2 100 000 4111/4113/4115 2 100 000
4 200 000

Vie étudiante 231 -

TOTAL
102 554 747 44 585 319 102 554 747 53 566 101 303 260 914

147 140 066 156 120 848 303 260 914
Les montants et numeros de programme indiqués sont indicatifs et succeptibles d'etre modifiés.

Il s'agit de crédits habituellement mis en œuvre par les directions sectorielles de la Collectivité de Corse, inscrits annuellement au budget


